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B ABONNEMENT 

8 patacons par mois.

A lm a n a c h  F ra n ç a is .

Mercredi 15 (1792).— Reprise de Verdun « par le gé
néral Dillon , contre les Prus* 
siens.

(1619).— Combat du fort Fuengerola, par 
• le général Sébastian!, contre 

les Anglais.

La Louise Marie est attendue au premier jour du Havre * ***

14 Octobre 1845.» •

Nous avons, vu se confirmer aujourd'hui tous nos 
doutes d'hier relativement â la protestation faite par 
M; de Mareuil non contre-la notifipiftion du blocus, 
mais contre les principaux et nombreux griefs qui ont 
amené cette mesure sage, juste'et nécessaire.
> -Nuits nous empressons de mettre sous les yeux de 

uo* llecteurs-cette pièce si importante pour d’opinion 
igénérale. cette «réfutation, -acte peut-être -unique dans 
la Biplomatie européenne Net«qui certainement ireservi- 
■ra pas à populariser le -nom de M. de Alareuil chez la 
^population française -de 4a -Blàta.

(, Buenos Ayres, 23 septembre 1845.

" A S  E. Monsieur Arana, ministre des affaires 
étrangères & Buenos-Ayres.

” Monsieur,

*** Je viens de recevoir la note d'hier, que V. E. m’a 
fait l'honneur de m’adresser, et par laquelle elle me 
fait savoir, qu'elle a élevé i  In connaissance de AI. le 
gouverneur, l'urgence, exigée par l'établissement du 
blocus, de l'interruption Je mes relations avec le gou
vernement, et ma sortie du territoire argentin.

M V. E. m ’informe également qa’ello est chargée, 
par S. E. M. !e -Gouverneur, de me demander des ex
plications sur plusieurs sujets, pour établir qu'elle a été 
pendant ma résidence ici, Te caractère des relations de 
la légation du Roi avec le gouvernement argentin, et la 
conJuite de ce gouvernement dans les affaires que j'ai 
été à même de traiter avec lui,

M Je suis d'autant plus disposé â donner â V. E. lés 
explications qu'elle me demande, que j ’ai déjà trans
mis nu gouvernement du Roi, des informations préci
ses et détaillées sur plusieurs sujets inclus dans votre 
note.

» Je satisfais aux demandes do V. E. dans l'ordro 
qu'elle me le* adresse :

n 1° Depuis le ça ornent où je me suis trouvé â In 
tête de In légation du Roi jusqu'aujotrrd hui , je n'ai 
jamais eu â me plaindre du gouvernement argentin', ni 
au sujet d ’aucun acte contraire aux relations amicales 
qui existent entre lu France et la Confédération Ar
gentine, ni nu sujet de l'oubli de la promotion due aux 
étrangers établis sur le territoire de la Coufedérotion.
Si j'ai eu parfois quelque réclamation à foire en faveur 
de quelque Frangais, pour uu acte qui émanât d'uue

autorité subalterne, justice prompte a été faite â ma 
demande.

2° Je n'ai jamais eu. connaissance qu’il y eut ici 
dans la police une association fameuse.par une foule de 
faits sinistrés. Quand aux soustractions des cartss do 
sûreté délivrées par la chancellerie d€ cette légation 
et de l'incorporation.des porteurs desdites cartes dans 
les troupes de Buerfos-Ayres, ces faits ne sont jamais 
arrivés â ma connaissance, et ayant pour plus de cer 
titude, fait prendre a ce sujet les informations les plus 
minutieuses, je  puis affirmer de la manière Ta plus po
sitive que ces faits n'ont pas eu lieu depuis que je suis 
ici. Quelques Français avaieut été inscrits sur les re
gistres d’enrôlement, un seul avait été incorporé; à ma 
sollicitation tous ont été immédiatement exemptés du 
service avec une promptitude pour laquelle j'ai déjà 
marqué ma reconnaissance envers V. E.

3° Aucune plainte ne m’a été adressée au sujet 
du refus des passeports qui aurait empêché l'épouse 
de rejoindre son mari ou le fils, sou père. Je sais seu
lement que!par une,mesure prise antérieurement à mon 
arrivée , Pou n'accordait aucun .passeport pour Mon
tevideo.

4° Enfin, je n’ai jamais su que fia police do cette 
province ait forcé par la terreur les sujets français â 
signer des pétitions contre leur gouvernement.

” Quant a l'assassinat de la famille écossaise‘dont 
V, E. me parle dans sa note, ce n’est pas un fait sur 
lequel je pouvais instruire; mais il a beaucoup appelé 
l'attention publique, et j'ai eu connaissance des actives 
perquisitions fuites par Je gouvernement argentin pour 
découvrir les auteurs de cet attentat, et .bien que ces 
recherches soient restées jusqu’ici san# résultat, je 
suis pour ma part convaincu de sa sincérité dans cette 
affaire. Je me suis beaucoup plus étendu dans ce même 
sens dans mes explications avec le gouvernement du 
îlo t/' ‘

Enfin, j'ajouterai que, bien qu’étant nécessairement 
instruit de ce qui se passe dqns la République Orien
tale. j'a i demanJé, il y a deux mois, des informations 
exactes à Montevideo sur l’égorgement supposé d’un 
millier de prisonniers après la bataille de I India Muer- 
ta. Los informations qui m’ont été transmises en ré 
ponse â mes demandes, par une personne dans laquelle 
j'ai toute confiance et qui est parfaitement placée pour 
connaître la vérité, ne m'ont pas laissé croire que ce 
fait fut exact.

Acceptez, Monsieur, les assurances de ma boute 
considération.

Signé : De Mareuil.

- i  NOU VELLES DIVERSES.

C’est avec plaisir que nous avons appris la nomina
tion de notre. compatriote Al. le colonel Dupuis, au 
commandement de In plnoe de la Colonie. — Nous ne 
pouvons que Jouer la reconnaissance du gouvernement 
envers un homme qui a rendu de si grunds services & 
la République Orientale.

continua sa route pour le Salto* — Elle se composait 
le 20 du mois passé, de 22 navires.—«Les trois navirea 
anglais le Gorgon, le Philomd et le Dolphin, craignant 
la baisse des eaux redescendent I*Uruguay après l’a* 
voir remontfr jusqu'à Paysaodu. Le 30 le Gorgon ta  
trouvait mouillé â la bouche du Guazu.

Le brick transport Fanny, commandé par le lieute
nant Key, qui est entré hier dans notre port avec pa
villon anglais , fut pris par les navires de cette nation 
et armé pour le service de la station britannique.

Le frois mâts américain Margaret Hvg§ et an autre 
navire rie la même nation, ont échoué près de Martin- 
Garcia.

Un brick goélette brésilien aurait dit*on forcé (a 
consigne de blocus et mouillé dans le port de Buenos. 
Aÿres.

DOCUMENT OFFICIEL.

MINISTERE DE LA GUERRE.

Montevideo, 21 septembre 1845.
Le gouvernement a résolu et décrète que, 

tout individu appartenant â la 2me légion de 
garde nationale, ou au régiment de chasseurs 
basques, qui prétendrait passer de l’un à l’au
tre de ces deux corps, doit adresser une péti
tion au ministère de la guerre qui l ’élèvera fi 
la connaissance du gouvernement même; que 
celte disposition se communique aux deux 
chefs respectifs pour qu'ils la puissent faire 
savoir aux susdits corps.

SUAREZ.
Santiago Vasques.
Rufino Bauza.
Santiago Sayago.

MINISTERE DES FINANCES.

Montevideo, le 14 octobre 1845.
Etant nécessaire de nommer une personne 

chargée de passer la visite des navires qui 
montant ou descendant les rivières de l'Uru. 
gury et du Parana' toucheront â Martin Gar- 

i cia et pour prendre compte de leur cargaison 
etc., suivant l'art. 5. du décret du 7  courant, 
le gouvernement a accordé d’appeler fi ce pos
te le citoyen Juan Francisco. Médina auquel 
on donnera des instructions sur la conduite 
qu'il aura fi tenir dans ses nouvelles fonctions.

Que ce soit publie et communique & qui de 
droit.L'escadrille nationale après avoir échangé quelques 

coups de cauon avec l'eunciui en garnison i  Paisandfi ,
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NOUVELLES DU SOIR.

On non* assure que le colonel Garibaldi a 
reçu ces jours derniers un courrier du général 
Paz, qui doit l'instruire des mouvemens â 
opérer pour la jonction combinée des deux 

• armees.

‘On parlait ce soir du départ delà corvette 
portuguaise Joao primero pour Rio* Janeiro.

L'officier ennemi Baldcnegro qui a ete bles- 
ee au Rincon de las Gallinas est arrivé aujour- 
d’hui dans notre port sur le paquebot national 
Perla. Il a été immédiatement transporte a 
l’hôpital pour recevoir les aoins que reclame 
sa position.

Le Constitucional donne les nouvelles sui
vantes de la Colonia du 11 du courant:

L’ennemi voit son armee diminuer journel
lement par les .frequentes désertions de ses 
soldats qui viennent dans nos rangs; derniè
rement ils ont deserte 14 d'nne seule fois, et 
nous assurent unanimement que i'armeeest en
tièrement decouragee.

Pour prévenir ces désertions -continuelles 
Montero a fait retirer au Colla toutes les trou
pes dans lesquelles il n'avait pas beaucoup de 
confiance.

On nous*assure que Lopez est parvenu â 
reunir beaucoup de monde dans Santa-JPe 
qu'il occupe toujours.

L S  MAEZ DE DEUX FEMMES , LA FEMME DE DEUX MA-

Bis. *— Un procès ôtait engagé dernièrement devant le 
^cabinet de Bruxelles, dans lequel on rencontrait la cir 

constance étrange d’un homme qui se trouvait légale
ment le mari de deux femmes , et d ’un femme ayant 
eu 1 la fois deux époux.

Voici quelques détails sur cette affaire extraordi-
• naire :

C’est le 8 jufa 1808 que le capitaine , M... épousa & 
Anvers, la dame J... Us cohabitèrent jusqu’en 1813; 
alors, le capitaine ayant appris que sa femme était en*

• core engagée dans les liens d ’un mariage précédent
- avec un Israélite‘{•qui subissait une poine infamante.,
-  se sépara d’elle ; la femme alla s'établir en France, et 
î. le capitaine conserva son domicilo en Belgique. .Il est

& remarquer que Pépousa M... a prétendu que son raa- 
■ ri âge avec l'Israélite était nul aux yeux de la lo i,
• comme n’ayant été fait que d'après le rite religieux

des juifs, c’est'à'dire en présence de quelques amis, 
en rompant devant eux une baguette et d’autres for
malités de ce genre ; néanmoins le capitaine obtint, le
10 mars 1810, du tribunal de Namur un jugement par 
défaut qui, en se fondant sur l’existence de ce mariage 
religieux, déclara nul le mariage du capitaine.

En 1830 ce dernier convola en secondes noces avec 
In demoiselle Ch. d 'H .., et peu de temps après cette 
union , c'est*4 dire en juillet 1830 , la première femme 
du capitaine reparut â Anvers, et somma son mari de 
la recevoir en ton domicile ci de la loger et nourrir. Le 
mari dénia â cette femme sa qualité d'épouse et lui op
posa le jugement de Namcr , qui avait déclaré nul son 
mariage avec elle.

Un procès eut lieu devant le tribunal d'Anvers ; la 
-nullité 4e 1!union fut ratifiée, mais la femme s’étant

pourvue eitf appel, la cour déclara que le jugement de 
Namur n'ayant pas été légalement exécute dans les 
six mois, devait être considéré comme non avenu , et 
porta l’arrêt :

M Attendu que l'intimé ayant contracté un autre ma
riage , et sa femme partageant l'habitation commune, 
cette circonstance, en raison des inconvéniens qu'plie . 
peut entraîner, ne permet pas de s'nrrêter é l’offre du 
capitaine de recevoir sa seconde femme chez lui 'e t  de 
lui fournir le nécessaire aux besoins de sa vie , il y à 
lieu d’accorder â -celle-ci une pension alimentaire de 
100 fr. par mois.

■Plus tard oette pension , réduite h 70 f r . , fut cédée 
par In femme M... 6 sa fille,-jusqu'à concurrence d'une 
somme de 2 400 fr. pour nlimens fournis ; c'est cette 
cession qui vient d’être contestée par le mari comme 
ayant été faite sans autorisation maritale. Le tribunal 
de Bruxelles , par un jugement prononcé samedi 28 
juin, a déclaré cette cession valable, en la considérant 
comme une simple délégation ou dation de paiement.

(L’Estafette.)

AVISO JUD1CIAL.
De orden del senor alcalde ordinario de es

te depariemento en las tardes de los dias 16, 
17 y 18 del présente mes, à las puerlas del 
edificio del extinguido Cabildo, se han deha- 
cer almonedas y remale en la ultima de elia*, 
en el mejor I ici ta dor, â dinero de cohtado.de 
un edificio-en altos, de la propriedad de la tes- 
tamentaria de Don Jerrain Hinkley, situado 
en la calie de Iluzaingô numéro siele, laxado 
el tbdo en la cantidad de très mil très cientos 
cincuenta y cinco pesos dos y un cuarto reales 
Q,tiien se inlerese en su compra, ocurra & la 
oficina. a cargo del que Subscribe donde se le 
manife6taran los pormenores deaquellas tasa- 
ciones.

Montevideo 14 de octubre de 1845.
Pedro de Lrclorre.

Monsieur Wian Elzèar, ex médecin du Du- 
couedic, brick de guerre irnnçiis, récemment 
parti pourePrance* actuellement embarque 
6.ur la.fregate amiral l'Africaine; prie les per
sonnes qui auraient pour lui des lettres venant 
de Buenos-Ay res ou de France, d’avoir la 
bonté de les lui envoyer au café de Labastie.

E  W ian .

AU BOÛQXTET.
Magasin de comestibles.— Grandissime Ba

ratine.—  Esquine des rues Rincon et Cerro 
n9 198 et 117, derrière la poli c p , on vend : 
Vin carlon supérieur a 4  vinieins cuarta 

ÿin de Bordeaux a 4  v,, morue verte ̂ alee 6 9 
v. livre, yerba des Missions a 7  v., sucre dore 
S 4  fr., id. blanc a real, id. rafine 7  v. id. en pain 
7  »., huile de Marseille comme r.elle des bou
teilles 14 v. cuarta, esprit de vin 36? real fil 
demi, chandelles d’estearine 440, viex cognac 
360 lu bouteille, liqueurs superfines au même 
prix, riz 50 graisses 3  v., saindoux â 360, 
haricots de Soissons 100, pommes de terre 
froichea 7  cuivres el infinité d'autres articles 
g très bon marche.

Oo desire acheter un peut terrein, situe 
près de la ville. Oh offre de payer au comp
tant,

AViS DiVEiîS.

Leçons particulières de langue française, 
de latinité, de mathématiques, de géographie, 
d’histoire et de dessin, par M. Charles Mous
seaux,

S’adresser au bureau du Patriote, calle de 
lae Camaras, n. 34.

AVIS.
Il a ete perdu un jrune chien dpcgneul tout 

noir; âgé de trois mois; il est offert une bon
ne récompense a la personne qui le rapporteia 
rue du Cerrito, N.9 134.

AVIS.
M Faure charge de la vente des billets de 

la rifa des six tableaux, ayant perdu la tota
lité des billets, prie la personne qni l>g au
raient lrourcs.de vouloir bien les déposer au 
bureau du journal, oh il recevra une gratifi
cation.

Des mesures ont ete prises pour que ces 
billets n’aient aucune valeur dans le cas con
traire.

AVIS:

Le soussigné oui est resté depuis te mois 
de septembre 1842 l'etnplove de MM. Plane 
frères, avec un intérêt sur les ventes que fai
sait la maison, jusqu’à son retour de Rio- 
Grande en août 1844, n’a plus 6 aucun titre, 
depuis lors, fait partie, sinon d’une maniéré 
officieuse, de la maison de MM. Plane freres. 
Il a l’honneur de prévenir les personnes qui 
pouraienl avoir quelques affaires g traiter 
avec loi, qu’on le trouvera tous les jours chez 
lui de huit g onze heures du matin et de quai. 
Ire à sept heures du soir, rue du Parans, n. 12 

J. N. M üreschal.

AVIS
Graisse de poro â 140reis la livre et h 

3 $  l |2  l'arrobe, en face l'hôpital fraqçaisfk 
côte de lu pharmacie de M. Lenoble.

AGENCE GENERALE D’AFFAIRES.
Rue Zavala , N  ° 80.

A vendre i  la Victoria , 3, i 25 vares de 
terrain , manzana 48. —  4 vendre à la Victo
ria , 2 ,5 0 0  vares (Je terrain, inanzana 32.—  
On demande 1,000 $  sur l’hypolheqnc d’une 
maison en ville, (S'adresser au bureau).—  
On desire louer une maison bien située, on 
donnera des garanties.— 'On désiré acheter 
un terrain en ville, —  On demande un jeune 
homme possédant le français et l’anglais , oit 
l'espagnol et l’anglais.

S’adresser pour demandes ou propositions, 
tous les jours au bureau de l'agence.

Le Propriétaire-Gerant, J h. REYNAUDî
—
Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS*


